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QUOI FAIRE EN CAS DE
PROBLÈME DE SANTÉ ?

• En cas de doute ou si vous, ou des membres
de votre famille, développez un ou
plusieurs des symptômes suivants : vo-
missements, diarrhée, fièvre ou malaises
inhabituels, communiquez avec votre
médecin ou le service Info-Santé CLSC.
(450) 835-4706

• Par ailleurs, si vous éprouvez des difficultés
à faire face à la situation et que vous
ressentez le besoin d’avoir une aide et un
soutien particulier, adressez-vous au CLSC
de votre quartier.

- CLSC/CHSLD d’Autray (Berthierville)
836-7011

- CLSC JOLIETTE (Joliette) 
755-2111

-Carrefour de la santé et des services
sociaux de Matawinie
(Saint-Théodore-de-Chertsey) 
882-2488

- CLSC Lamater (Terrebonne)
471-2881

- CLSC/CHSLD Meilleur (Le Gardeur)
654-9012

- CLSC/CHSLD Montcalm (Saint-Esprit)
839-3676

• Nettoyez et désinfectez toutes les pièces de
la résidence, même celles non inondées, en
commençant par l'étage le plus haut en
lavant d'abord le plafond, puis les murs et
en finissant par le plancher.

• Rincez, lavez et désinfectez tous les plan-
chers. S’il y a un double plancher, il faut l’ou-
vrir afin de procéder au nettoyage. Atten-
dez que tout soit bien sec et assurez-vous
de l’absence de moisissures avant de refer-
mer les cavités. Par contre, si le nettoyage
n’est pas possible, le double plancher doit
être enlevé, sinon des bactéries et des moi-
sissures pourraient s’y développer.

• Rincez à grande eau et désinfectez le drain
de plancher du sous-sol et la pompe de
puisard avec de l’eau de Javel non diluée.

QUOI FAIRE AVEC
LES ALIMENTS,
LES PRODUITS DE TOILETTE
ET LES MÉDICAMENTS ?

• Débarrassez-vous de tous les aliments
ayant séjourné dans l’eau souillée, y com-
pris ceux qui étaient dans le réfrigérateur
ou le congélateur. Les aliments mis en con-
serve de façon commerciale et qui ne
présentent aucun dommage ni gonfle-
ment, pourront être gardés. Les boîtes de
conserve doivent alors être bien lavées,
désinfectées et asséchées.

• Jetez toutes les conserves faites à la mai-
son qui ont touché à l’eau d’inondation,
ainsi que les aliments et les liquides qui
sont dans des contenants dont le couvercle
est vissé, comme les boissons gazeuses car
il est impossible de désinfecter le joint
d’étanchéité des pots et des bouteilles.

• Jetez tous produits de beauté, articles de
toilette ou médicaments ayant été en con-
tact avec les eaux d’inondation.

QUOI FAIRE
AVEC LES VÊTEMENTS,
LES MEUBLES
ET AUTRES OBJETS ?

• Les vêtements souillés doivent être lavés,
si possible avec de l’eau de Javel ou sinon
faites-les nettoyer à sec. 

• Jetez les objets poreux qui ont été mouillés
(meuble rembourré, jouet en peluche,
oreiller, coussin, matelas, sommier, couette,
édredon, etc. ).

• Avant de nettoyer les appareils élec-
troménagers, assurez-vous d’avoir coupé
le courant électrique.

• Remplacez, au besoin, filtres et isolants à
l’intérieur des appareils de chauffage, des
chauffe-eau, des réfrigérateurs et des
congélateurs souillés. Notez qu’il est par-
fois plus avantageux de remplacer ces
appareils.

• Nettoyez et désinfectez tous les objets
d’usage domestique (ustensiles, assiettes,
chaudrons, jouets d’enfants) ayant été en
contact avec les eaux d’inondation avec
une solution d’eau chaude additionnée
d’eau de Javel (15 ml d’eau de Javel dans
un litre d’eau). Ensuite, rincez et asséchez-
les bien.



LE NETTOYAGE
APRÈS L’INONDATION

Voici certaines précautions à prendre
lorsque vous êtes en contact avec des
objets ou des surfaces mouillés par l’eau de
l’inondation :

• Ouvrez les fenêtres et les portes afin de
bien ventiler les pièces lors du nettoyage.
Par la suite, aérez et déshumidifiez l’habi-
tation pour ramener le taux d’humidité à la
normale. En hiver, ce taux devrait se situer
entre 40 % et 50 %.

• Portez des bottes et des gants de
caoutchouc en tout temps pour éviter tout
contact avec l’eau et les objets mouillés,
car les risques d’infection sont grands.
Utilisez un masque protecteur adéquat et
des verres de sécurité même si les surfaces
sont sèches, elles peuvent être encore con-
taminées.

• Ne laissez pas les enfants jouer près des
lieux inondés.

• Ne mangez pas près des endroits inondés
car il peut y avoir des risques de contami-
nation.

• Ne portez pas vos mains ou vos gants au
visage ou dans la bouche après avoir
manipulé les objets à nettoyer. Après avoir
enlevé vos gants, vous devez bien laver vos
mains avec de l’eau et du savon, parti-
culièrement avant de manger.

LE NETTOYAGE DES MURS
ET DES PLANCHERS

Pour s’assurer d’une bonne désinfection des
pièces et des objets de votre résidence, il est
recommandé d’employer les méthodes
suivantes :

• Utilisez des pompes, des seaux, des pelles,
des aspirateurs commerciaux et même des
éponges pour enlever l’eau.

• Avant de retirer une grande quantité d’eau
au sous-sol, versez deux litres d’eau de
Javel à l’eau stagnante afin de ralentir le
développement ultérieur des micro-orga-
nismes. S’il y a présence de boue, il est
nécessaire de rincer à plusieurs reprises
avec le boyau d’arrosage avant de
procéder au lavage et à la désinfection. S’il
s’agit d’un plancher en terre battue, il faut
retirer les premières couches de boue.

• Tous les endroits qui ont été en contact avec
les eaux d’inondation doivent être rincés,
lavés à l’eau savonneuse (liquide à vaisselle
ou détersifs à lessive) et désinfectés par la
suite avec une partie d’eau de Javel 5 %,
diluée dans 3 parties d’eau. Laissez agir
pendant 15 minutes et asséchez rapide-
ment. Enlevez et jetez tous les matériaux
mouillés (tapis, sous-tapis, moquette,
isolant, panneau de gypse).

• Si vous utilisez d’autres produits nettoyants
domestiques, suivez attentivement les
directives d’utilisation du fabricant. Ne
mélangez surtout pas les produits entre eux
puisqu’ils pourraient produire des vapeurs
toxiques.

LA CONTAMINATION DE L’EAU

En cas de contamination
microbiologique de l’eau

Faites bouillir vivement l’eau pendant au
moins une (1) minute avant de la consom-
mer ou prenez de l’eau embouteillée, autant
pour la préparation des aliments et des
breuvages que pour le brossage des dents.

Vous êtes reliés à l’aqueduc municipal

Vérifiez si la municipalité a confirmé que
l’eau était potable. Sinon, suivez les recom-
mandations qu’elle vous indiquera avant de
la consommer. 

Vous avez un puits privé

L’eau d’un puits privé situé dans une zone
inondée doit être considérée comme impro-
pre à la consommation. Lorsque les eaux
d’inondation se sont retirées, vous devez
attendre au moins dix jours avant de
procéder à la désinfection et à l’analyse de
l’eau du puits, en suivant la procédure
établie par le ministère de l’Environnement .

Vous avez dû quitter votre maison

Assurez-vous de faire couler l’eau de tous les
robinets pendant au moins 5 minutes pour
éliminer l’eau stagnante dans la tuyauterie.

LES PRÉCAUTIONS
DANS L’UTILISATION
DES POMPES

• Une mauvaise utilisation d’un moteur à
combustion (pompe ou génératrice) peut
causer un incendie et plus particulière-
ment des risques à la santé, tels que l’in-
toxication au monoxyde de carbone
(CO). Le CO est inodore et incolore, donc
non détectable sans appareil de mesure.

Les précautions suivantes sont fortement
recommandées :

- ces appareils doivent toujours être
utilisés à l’extérieur de la maison ;

- s’assurer que les gaz de combustion
ne retournent pas dans la maison par
une fenêtre ou une autre ouverture. 

• Certains symptômes peuvent être reliés à
une intoxication, tels que mal de tête,
nausées, vomissements, fatigue, étour-
dissements, somnolence, diminution des
réflexes. Une exposition très importante
peut conduire au décès.

• Si vous ressentez un malaise ou au moin-
dre doute de présence de CO, évacuez
immédiatement les lieux et ne les réinté-
grez pas avant d’avoir reçu l’avis d’un
expert (ex. pompiers). Faites appel au
service d’urgence 911 ou contactez le
Centre antipoison du Québec.

LES PRÉCAUTIONS RELATIVES
À CERTAINS APPAREILS DE
CHAUFFAGE

• Si vous chauffez à l’huile ou au gaz, ne
fumez pas près des endroits inondés car il
peut y avoir des risques d’explosion.
Assurez-vous de bien ventiler la maison.

• Dès que possible, vérifiez l’état de votre
réservoir. S’il est endommagé, colmatez la
fuite et faites appel à un professionnel
qualifié.

• En cas de contamination des eaux d’inon-
dation par l’huile :

- si la quantité d’huile est importante,
faites rapidement appel à une firme
qualifiée et spécialisée dans ce type
de sinistre pour évaluer les dom-
mages et procéder au nettoyage ;

- si la quantité d’huile est
peu importante, con-
tactez le ministère de
l’Environnement pour
savoir comment disposer
de l’huile et du matériel
ayant servi au nettoyage ;

- avant de procéder au net-
toyage et à la désinfec-
tion de la maison,
assurez-vous qu’il ne
reste pas d’huile. 

Lors d’une inondation, les risques pour la santé sont surtout reliés à la con-
tamination de l’eau potable, à l’utilisation des pompes et à l’infiltration de
l’eau souillée dans la résidence. Afin d’éviter des problèmes dus à la
présence de bactéries, de moisissures et d’autres contaminants (dont le
monoxyde de carbone), la Direction de santé publique de Lanaudière pro-
pose une série de mesures efficaces et à la portée de tous.

PRÉVENIR L’APPARITION
DES MOISISSURES

Il est important de nettoyer, désinfecter et
assécher tout dégât d’eau le plus rapide-
ment possible (préférablement dans les
24 heures), pour prévenir l’apparition des
moisissures et éviter une contamination
plus grave de la maison dans les semaines
qui suivront.

• Il est préférable de ne pas habiter votre
résidence s’il y a de l’eau stagnante au
sous-sol. 

• Si l’eau a stagné pendant plusieurs jours,
prenez des précautions particulières (ex :
gants, masque protecteur adéquat et ver-
res de sécurité) en ouvrant les murs pour
vérifier la présence possible de moisis-
sures.

• Vérifiez les murs et les plafonds jusqu’à
50 centimètres (20 pouces) au-dessus du
niveau atteint par l’eau. Enlevez les
plinthes pour laisser s’écouler l’eau infil-
trée derrières les murs. Ouvrez ceux qui
ont été trempés. Enlevez l’isolant et les
matériaux poreux des murs et remplacez-
les. Les autres matériaux doivent être net-
toyés et bien asséchés. Assurez-vous de
l’absence de moisissures avant de refer-
mer les cavités.

• N’oubliez pas que toutes les pièces de la
maison doivent être nettoyées et désin-
fectées.

Les problèmes de santé qui se manifestent
le plus souvent chez les personnes exposées
aux moisissures sont les suivants : irritation
des yeux, du nez et de la gorge, écoulement
nasal, congestion des sinus, symptômes
s’apparentant à des rhumes à répétition,
augmentation de la fréquence et de la gra-
vité des crises d’asthme. Toutefois, la
présence de ces symptômes chez un occu-
pant ne signifie pas nécessairement qu’ils
sont causés par des moisissures. 


